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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

APRÈS ART. 15 N° 768
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24 octobre 2012 

FINANCEMENT SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2013 - (N° 287) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 768

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

À la fin du III de l’article 20 de la loi n° 2007‑1786 du 19 décembre 2007 de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, l’année : « 2012 » est remplacée par l’année : « 2014 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 20 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 a mis en place un régime 
social particulier pour les personnes exerçant une activité réduite à fin d’insertion.

Ces personnes, dont les revenus tirés de cette activité ne doivent pas dépasser le salaire de base 
annuel retenu pour le calcul des prestations familiales (soit 4740 € pour l’année 2011), sont affiliées 
aux assurances sociales du régime général pendant une période de 5 ans. Elles sont redevables 
d’une cotisation forfaitaire de 5 % de leurs revenus déclarés pour la couverture des assurances 
sociales et une cotisation de 8 % au titre de la CSG et CRDS. Enfin, elles reçoivent l’aide d’une 
association agréée pour la déclaration de leur activité et qui assure leur accompagnement en matière 
administrative et financière.

L’entrée dans le dispositif devant prendre fin au 31 décembre 2011, il a été prolongé jusqu’au 31 
décembre 2012 par la LFSS pour 2010. Il est proposé de prolonger à nouveau de deux ans ce 
dispositif afin de favoriser l’insertion professionnelle de ces travailleurs fragiles tout en leur 
garantissant une protection sociale.

 


